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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

REUNION DU

CONSEIL MUNICIPAL
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Le Conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire

MARDI 2 NOVEMBRE 2004 à 19 heures

Salle du Conseil Municipal en Mairie

Ordre du jour :

1
Approbation du compte-rendu du procès-verbal de la séance du 5 octobre 2004.

2
Liste des arrêtés du Maire pris en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil Municipal du 25 juin 2002. Application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

3
Droit de préemption urbain sur le territoire de la commune de Saint-Cyr-l'Ecole.

4
Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition du local sis 2, rue Fernand Léger par l’Immobilière 3F.

5
Ouverture d’un centre des Restaurants du Cœur. Convention de mise à disposition du local sis 2, rue Fernand Léger.

6
Protocole d’accord sur l’exercice des droits syndicaux.

7
Convention avec le CIG relative à la mission de Médecine Professionnelle et Préventive.

8
Téléphonie. Autorisation à donner à M. le Maire pour signer les marchés.

9
 Décision modificative n° 1 au budget 2004 du service de l’assainissement. Rectification de la délibération du 5 octobre 2004.

10
SIAERG. Rapport d’activités 2003.

11
SIGSEVESC. Rapport d’activités 2003.

12
Dénomination du nouvel espace jeunes : « CyrAdo ».

Saint-Cyr-l’Ecole, le 25 octobre 2004


P/le Maire empêché,


la 2ème  adjointe,

Dana SOLECKI




